




Cette unité a été créée dans le but de renforcer la chasse aux délinquants « environnementaux » et la répression de la criminalité environnementale 
organisée. Complémentaire aux Directions extérieures du DPC, l’URP a uniquement un rôle répressif.

Cette unité recherche et constate les infractions liées à l’environnement en utilisant des techniques policières adaptées et modernes. Elle prête 
main forte aux Directions extérieures du DPC dans des dossiers complexes ou de longue haleine ou si l’auteur des infractions est réfractaire aux 
messages de prévention. 

L’URP travaille de manière réactive (sur la base d’apostilles ou de réquisitoires des parquets ou juges d’instruction) mais aussi de manière proactive 
sur la base de renseignements collectés, informations diverses,….Elle travaille aussi d’initiative notamment lors du constat de fl agrants délits. 

Elle procure également appui, soutien, savoir-faire et expertise aux partenaires internes et externes au SPW notamment au DNF, à la Justice, 
à la Police fédérale, aux zones de Police, au Ministère de la Mobilité et des Transports…. lors de diverses opérations liées à la criminalité 
environnementale.

L’URP s’occupe également de tout ce qui est relatif aux transferts transfrontaliers de déchets.

L’URP a compétence sur tout le territoire wallon.

Les quatre directions extérieures du DPC contribuent de manière préventive (contrôles) et répressive (police) aux respects des lois, décrets, 
arrêtés et autres dispositions légales qui tendent à préserver l’environnement et la santé de l’homme.

Leur but est de réduire au maximum les infractions environnementales, de traduire les auteurs de ces infractions devant les Cours et Tribunaux 
ou devant le Fonctionnaire « sanctionnateur » régional et imposer aux contrevenants les mesures de réparation.

Une série de moyens légaux d’investigations sont mis à disposition des agents inspecteurs. 

Dans l’accomplissement de leurs missions, ils peuvent notamment, procéder à tous examens, contrôles, enquêtes, recueillir tous renseignements
jugés nécessaires, interroger toute personne, se faire produire tout document utile à l’accomplissement de leur mission, contrôler l’identité 
de tout contrevenant, prélever des échantillons, arrêter des véhicules, contrôler leur chargement, procéder à des mesures de police 
administrative,…

Les Directions extérieures travaillent, pour partie, sur base de plaintes, ou d’initiative ou encore pour répondre à des obligations légales 
régionales ou européennes. C’est ainsi notamment qu’elles ont en charge le contrôle des entreprises classées IPPC (selon la directive 
européenne 96/61/CE, prochainement remplacée par la directive IED). 
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La Direction des contrôles est composée d’une administration centrale et de trois unités de contrôles décentralisées (Huy, Libramont, Mons) qui 
exercent de nombreuses missions de contrôles de terrain. Les matières prises en charge sont les suivantes :

•  contrôle du respect de toutes les obligations liées aux demandes de paiement des aides agricoles ou forestières prévues au titre des règlements 
européens régissant les aides du premier pilier de la PAC (aides directes) et du second pilier de la PAC (soutien au développement rural), en ce 
compris les contrôles liés au respect de la conditionnalité ;

•  contrôles exercés à la demande d’autres entités extra-régionales (Communauté fl amande, pays voisins) dans les domaines décrits ci-avant ;

•  contrôles des projets développés au titre de différents programmes de soutien européen (Fonds européen de la Pêche, autres régimes de 
promotion des produits agricoles, horticoles, …) ;

•  planifi cation des contrôles dans le domaine des permis d’environnement.

Disposant de plus de 60 agents, la Direction des contrôles met en œuvre des moyens de contrôles modernes et performants : mesurage de 
superfi cies par système GPS haute précision, recours à l’imagerie satellitaire, contrôle aérien des couverts hivernaux et du respect des périodes 
d’épandage, … Les actions et relevés de terrain réalisés par la Direction des Contrôles servent également à l’entretien et à la mise à jour du 
référentiel du parcellaire agricole wallon.

Créée en 2003 pour « lutter contre le grand braconnage », l’UAB est composée, outre de la Direction opérationnelle assurée par un agent issu 
de la Police judiciaire fédérale, d’une équipe de seize agents, Offi ciers de Police judiciaire, répartis et compétents sur l’ensemble du territoire 
wallon.

L’UAB se focalise, par priorité, sur la répression en matière de braconnage, mais également sur sa mission primordiale de recherche et 
d’enquête dans le cadre de dossiers plus complexes d’atteinte au patrimoine naturel.

Les agents de l’UAB sont compétents pour rechercher et constater les infractions aux règlements et lois relatifs au Code forestier, Loi sur 
la Chasse, Loi sur la Pêche, Loi sur la Conservation de la Nature, Décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite et 
la répression des infractions et les mesures de réparation en matière d’environnement, ainsi que la Convention de Washington relative au 
Commerce international des Espèces de Faune et Flore sauvages menacées d’extinction (CITES). 
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